Société en commandite Gaz Métro

Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Engagement no 7
Référence :
E-7-SCGM, Notes sténographiques du 17 mars 2006, volume 3, page 92
Demande :
« Vérifier et identifier l’origine dans la décision D-2003-180 de votre proposition de texte pour la première puce de l’article proposé. (demandé par la Régie) »
Réponse :
Dans le cadre du dossier R-3523-2003, SCGM a indiqué, à la pièce SCGM-1, document 3 que la première partie de l’article 3.4 de la proposition de Conditions de service, soit : « (…) L’entente de fourniture à prix fixe est arrivée à échéance sans qu’une nouvelle entente de même nature n’ait été conclue par le client (…) », tire son origine de la pratique interne de Gaz Métro et qu’il s’agit d’une condition existante, approuvée par la Régie de l’énergie dans le cadre de sa décision D‑2003-180. 
Plus précisément, cette partie de l’article 3.4 de la proposition de Conditions de service tire son origine de la pièce SCGM-11, document 5.39, déposée par SCGM dans le cadre du dossier R-3510-2003.


En réponse à la demande de renseignement 3.3.2, transmise à SCGM dans le cadre du dossier R-3510-2003, cette dernière indique :

«  (…) Cependant, si toutes les démarches entreprises par le distributeur et le fournisseur spécifique actuel n’ont pas permis de convaincre le client du bienfait du service de fourniture à prix fixe offert et si elles n’ont pas mené à la conclusion d’un engagement avec un autre fournisseur, alors il sera présumé que le client aura consciemment choisi d’utiliser le service de fourniture à prix variable pour une période égale ou supérieure à 12 mois. Par ailleurs, un avis sera envoyé au client approchant de la fin de sa période d’engagement, et l’invitant à s’informer auprès des fournisseurs offrant le service de fourniture à prix fixe. Cet avis mentionnera clairement qu’à défaut de s’engager dans une nouvelle entente de fourniture à prix fixe, il sera approvisionné via le distributeur par son bassin de fournisseurs, facturé au prix de fourniture à prix variable (…). » (Nous soulignons)
La Régie de l’énergie, dans le cadre de sa décision D-2003-180, relative au dossier R-3510-2003, a approuvé la proposition de SCGM visant à faciliter l’offre des fournisseurs et courtiers en gaz naturel auprès de la clientèle d’une option à prix fixe à durée déterminée pour l’achat de gaz naturel. Cette approbation vise également les modalités proposées par SCGM quant à ce service. (pages 35 et 61 de la décision D-2003-180).
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